
 

 

Direction dela réglementation, des libertés publiques.
. et de l'environnement

"..: Bureau de l'environnement

: Arrêté du 21 août 2006 mettant en demeure la société ICM GROUP de respecter les

 

Liberté + Égalité + Fraternité.

. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DEL'OISE    _ prescriptions applicablesà son établissement de Chevrières

LE PREFETDEL'OISE:

Officierde la Légion d'Honneur

Vu l'ordonnance 2000.914 du 18 septembre 2000 relative àà la partie législative
du code de l’environnement ; :

‘Vu le code de l'environnement, notamment son livre V,titre I”, relatif aux
installationss classées pour la protectionde l'environnement;

Vu le décret 53.578 du 20 mai 1953 modifié et complété fixant la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement;

Vu le décret TT,1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pourd'application des
dispositions relatives aux installations classées pour la protection de l'environnement

reprises au code de l’environnement, livre V, titre É;

Vu l'arrêté (préfectoral du 24. juin 2005 réglementant. d'exploitation des

installations de Fétablissement ICM Groupà Chevrières;

Vu le rapport du 1® août 2006 del'inspection des installations classées faisant
suite à la visite d'inspection du.4 juillet2006 constatantle non-respect par la société

ICM Group à Chevrières des prescriptionsdu point 5 du paragraphe 3 et du premier
alinéa dupremier point du paragraphe 4 dutitre II ainsi quedu paragraphe33 du titre :
VIN de l'annexe de l'arrêté préfectoral du 24 jjuin 2005 précité;

Vu l'avis émis le 4 août 2006 par le directeur régional dde Tindustrie, de la
‘rechercheet de environnement de Picardie ;

Considérant que le point5 du paragraphe 3 du titre III de l'annexe de l'arrêté
préfectoral du 24 juin 2005 susvisé prévoit notamment que l'exploitant dispose en.
permanence d'un volume de confinement de 240 m° afin de recueillir latotalité des |

eaux susceptibles d'être polluées lors d'un incident ou1duuincendie;

| Considérant que l'inspection du 4 juillet 2006 a permis de constater que le site
de la société ICM Group à Chevrières ne dispose pas de dispositif permettant de
confiner 240 m° d'eaux d'extinction dincendie;
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| Considérant qu‘en cas d'incendie, les:eaux.d'extinction non confinées sont

susceptibles depolluerle milieu naturel ; Lo

Considérant que le premier alinéa du. paragraphe du premier point du
paragraphe 4 dutitre III de l'annexede l'arrêté préfectoral du 24 juin 2005 susvisé

. prévoit queles installations électriques du sitedela société ICM Group àà Chevrières
doivent être conformesà la réglementation et aux normes en vigueur;

Considérant que l'inspection du 4 juillet 2006 apermis de constater, au vu des

documents présentés par l'exploitant, que les. installations électriques du. site
présentaient de nombreuses non conformités vis-à-vis dela réglementation et des
normes en vigueur; nn oc

Considérant quele paragraphe3 du titre VIT de l'annexe de l'arrêté préfectoral :
du 24 juin2005 susvisé imposait à l'exploitant de présenter une étude acoustique au

préfet del'Oise dans les 6 mois suivant la notification de l'arrêté préfectoral précité

afin de confirmer le respect des valeurs de niveaux et d'émergence sonores;

Considérant quel'inspection du 4 juillet 2006 a mis en évidence qu'aucune
campagne de mesures des niveaux sonores et des émergences acoustiques n'avait été
réalisée depuis la notification de l'arrêté préfectoral du 24 juin 2005;

Considérant que la société ICM Group doit prendre les mesures nécessaires
‘pour assurer la mise en conformité des installations exploitées avec les dispositions

réglementaires applicables dupoint 5 du paragraphe 3 et du premier alinéa du
premier point du paragraphe 4 du titre III ainsi que du paragraphe 3 du titre VII de
l'annexe de l'arrêté préfectoral du 24 juin 2005précité;

Considérantnt qu'il convient en conséquence, conformément aux dispositions de

l’article L514.1 du code de l’environnement, de mettre en demeure. Ja sociétéiCM

Group de satisfaireàà ces. conditions;

Sur proposition de la secrétaire générale dela préfecturede l'Oise,

 ARRÊTE

ARTICLE1°:

La société ICM Group dont le siège social est situé 1 route de Semur à Montbard
(21500) est mise en demeure pour l'établissement qu’elle exploite sur le territoire de la
commune de Chevrières de se conformer aux. prescriptions des points ci-dessous mentionnés
de l'annexe de l’arrêté préfectoral du 24 jjuin 2005 :

point 5 du paragraphe3 du titre Il;
premieralinéadu premier pointdu paragraphe«4 du titre OT ;
Paragraphe 3 du titre VIN. :

 



 

 
 

ARTICLE 2:

Lasociété ICM Group devra: |

dans un délai d'un moissuivant la date de notification du présent arrêté:
” se conformer aux dispositions du point5 du paragraphe3 du titre mu de l'annexe de l'arrêté
préfectoral du24juin 2005:

avoir réalisé ou fait réaliser des mesures de niveaux sonoresen limite de propriété
et d'émergence acoustique ;les résultats de ces mesures seronttransmisau préfet
‘de l'Oise, :

dans un délai de 3 mois suivant la date.de notification du présent arrêté :
se conformèr aux dispositions du premier alinéa du premier point du paragraphe 44 du titre mm
et du paragraphe3du titre VIII del'annexe del'arrêté préfectoral du24 juin 2005 :

* “avoir mis en place unecapacité confinementde 240 m3 dédiée la récupération

_des eaux susceptibles d'être polluées en cas d'incident ou d'incendie ;
avoir réalisé la mise en conformité desinstallations électriquesdu site.

ARTICLE3 :

En cas de non respect des dispositions du présentarrêté, les sanctions administratives
prévues à l’article L.514-1 du livre V — titre I” du code ‘de l’environnement pourront être

appliquées, sans préjudice des sanctions pénales.

ARTICLE 4 :

. Conformément àà l’article L.514-6du code de l’environnement, la présente décision

peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois.

ARTICLE5 :

Lasecrétaire général |de la préfecture de l° Oise, le sous-préfet 6de Compiègne, le h
maire de Chevrières, le directeur régional de l’industrie de la recherche et de l’environnement
de Picardie, l’inspecteur des installations classées ssontShargés, chacunen ce qui le concerne,

de l’exécutiondu présent arrêté.

| Fait à Beauvais, le 21 août 2006

pourle préfet
_‘et par délégation, .

la secrétaire générale,

Isabelle Pétonnet  
 


